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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN 
 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2018-089 
SUR LES DÉROGATIONS MINEURES 

 

 
ASSEMBLÉE ordinaire du Conseil municipal de Saint-Lucien, tenue 
le 12 mars 2018 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à 
laquelle assemblée étaient présents : 
 
Madame Louise Cusson, conseillère   siège no 1 
Monsieur Raymond Breton, conseiller   siège no 2 
Madame Maryse Joyal, conseillère   siège no 3 
Monsieur Richard Sylvain, conseiller   siège no 4 
Monsieur Michel Côté, conseiller    siège no 5 
Madame Julie Lévesque, conseillère   siège no 6 
 
Tous formants quorum sous la présidence de Mme Diane Bourgeois, 
mairesse. 
 
Était aussi présent le Directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur 
Alain St-Vincent-Rioux. 
   
ATTENDU QUE le conseil municipal désire adopter un règlement sur les 
dérogations mineures; 
 
ATTENDU QUE ce règlement ne générera pas de coût pour la 
municipalité; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été régulièrement donné le 15 janvier 
2018; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Raymond Breton, et 
résolu à l’unanimité des conseillers: que le règlement suivant, incluant son 
préambule, soit et est adopté pour valoir à toutes fins que de droit et qu’il 
soit ordonné, statué et décrété ce qui suit : 
 
 
CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATIONS  
 
SECTION 1  DISPOSITIONS DÉCLARATIONS 
 
 
1.1 BUT DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement a pour but d’ajuster la mise en application 
quotidienne de certaines dispositions des règlements de zonage et de 
lotissement afin de tenir compte de cas où l’application stricte du 
règlement cause un préjudice sérieux au requérant. 
 
 
1.2 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur suivant les dispositions de la loi. 
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1.3 TERRITOIRE ASSUJETTI 
 
Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la 
Municipalité de Saint-Lucien. 
 
 
1.4 PROCESSUS D’ADOPTION, D’ABROGATION OU DE 
MODIFICATIONDU RÈGLEMENT SUR LES DÉROGATIONS 
MINEURES 
 
Le processus d’adoption, d’abrogation ou de modification du présent 
règlement, portant sur un ou plusieurs articles, doit être conforme aux 
exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 
 
 
SECTION 2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
 
1.2.1 INTERPRÉTATION DU TEXTE 
 
Les titres contenus dans ce règlement en font partie intégrante à toutes 
fins que de droit. En cas de contradiction entre le texte proprement dit et 
les titres, le texte prévaut. 
 
Dans le cas d’incompatibilité entre les dispositions du présent règlement et 
celles des règlements de zonage et de lotissement et leurs amendements, 
les dispositions de ces derniers règlements ont préséance. 
 
1° L’emploi des verbes au présent inclut le futur. 
 
2° Le singulier comprend le pluriel et vice versa, à moins que la 
phraséologie implique clairement qu’il ne peut en être ainsi. 
 
3° L’emploi du masculin comprend le féminin, à moins que la phraséologie  
implique clairement qu’il ne peut en être ainsi. Cela ne vise pas à exclure 
le féminin mais bien à alléger le texte. 
 
4° Avec l’emploi du mot « DOIT », l’obligation est absolue.  Le mot  
« PEUT » conserve un sens facultatif. 
 
5° Le mot « QUICONQUE » inclut toute personne morale et physique. 
 
6° Le mot « PROPRIÉTAIRE » signifie quiconque possède un  immeuble 
en son propre titre de propriétaire, d’usufruitier ou de grever dans le cas 
de substitution. 
 
7° Toute référence, dans le texte, à un article général inclut tous  les 
articles qui en découlent, à moins que la phraséologie implique clairement 
qu’il ne peut en être ainsi. 
 
 
1.2.2 MESURES 
 
Toutes les dimensions données dans ce règlement sont en système 
international (SI) et seul le système international sera considéré pour fin 
d’interprétation du présent règlement. 
 
 
 
 



Page 3 sur 8 
2018-089 

1.2.3 MUNICIPALITÉ 
 
L’expression «Municipalité » est définie comme étant la Municipalité de 
Saint-Lucien. 
 
 
1.2.4 TERMINOLOGIE 
 
Les expressions, termes et mots utilisés dans le présent règlement ont le 
sens et l’application qui leur sont attribués au chapitre portant sur la 
terminologie du règlement de zonage en vigueur. 
 
 
 
SECTION 3 DISPOSTIONS ADMINISTRATIVES 
 
 
1.3.1 ADMINISTRATION DU RÈGLEMENT 
 
L’application, la surveillance et le contrôle du présent règlement relèvent 
de l’inspecteur municipal, lequel constitue donc l’autorité compétente. 
 
 
1.3.2 DEVOIRS DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 
 
Les devoirs de l’autorité compétente sont ceux qui lui sont attribués au 
règlement sur les permis et certificats en vigueur de la Municipalité. 
 
 
1.3.3 POUVOIR DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 
 
Les pouvoirs de l’autorité compétente sont ceux qui lui sont attribués au 
règlement sur les permis et certificats en vigueur de la Municipalité.  
 
 
 
CHAPITRE 2     DISPOSTIONS RÈGLEMENTAIRES POUVANT FAIRE 

L’OBJET D’UNE DÉROGATION MINEURE 
 
 
2.1.  DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES POUVANT FAIRE L’OBJET 
D’UNE DÉROGATION MINEURE 
 
Parmi les dispositions des règlements de zonage et de lotissement en 
vigueur, seuls les usages permis et les normes relatives à la densité 
d’occupation du sol ne sont pas admissibles à une demande de 
dérogation mineure. 
 
Aucune dérogation mineure ne sera accordée dans une zone où 
l’occupation du sol est soumise à des contraintes particulières pour des 
raisons de sécurité publique. 
 
 
 
CHAPITRE 3 PROCÉDURE APPLICABLE À UNE DEMANDE DE 

DÉROGATION MINEURE 
 
 
 
 



Page 4 sur 8 
2018-089 

3.1.  CONTENU DE LA DEMANDE 
 
Toute demande de dérogation mineure doit être faite par écrit, en utilisant 
le formulaire intitulé « Demande de dérogation mineure aux règlements  
d’urbanisme» préparé à cette fin. 
 
La demande doit comprendre : 
 
1° les noms, prénom et adresse du requérant et du propriétaire; 
 
2° l’identification de l’immeuble visé; 
 
3° une description de la nature de la dérogation demandée. Dans le cas 
d’une construction ou d’un bâtiment projeté et dont la réalisation nécessite 
plusieurs dérogations, celles-ci doivent obligatoirement faire l’objet d’une 
seule et même demande; 
 
4° un croquis illustrant le terrain et les constructions en cause, la 
dérogation demandée, ainsi que les terrains voisins avec leur construction; 
 
5° une description des raisons pour lesquelles le requérant ne peut se 
conformer aux règlements en vigueur; 
 
6° une description du préjudice pour le requérant découlant de 
l’application stricte du règlement; 
 
7° toute autre information connexe requise pour fins de compréhension de 
la demande. 
 
La demande doit être transmise à l’autorité compétente. 
 
 
3.2 DOCUMENTS, PLANS ET ATTESTATIONS PROFESSIONNELS 
REQUIS 
 
Outre les renseignements requis en vertu de l’article précédent, le 
requérant doit également soumettre : 
 
1° pour une construction projetée, un plan d’implantation à jour, préparé 
par un arpenteur-géomètre; 
 
2° un plan montrant la localisation de toute construction située sur  un 
terrain immédiatement adjacent au terrain où est demandée une 
dérogation mineure; 
 
3° des photographies claires et récentes de l’immeuble visé par la 
demande de dérogation mineure et permettant de bien identifier  la 
dérogation demandée; 
 
4° une procuration signée par le propriétaire, lorsque la demande est 
présentée par un mandataire.  
 
L’autorité compétente peut également : 
 
1° pour une construction existante, un certificat de localisation à jour, 
préparé par un arpenteur-géomètre; 
  
2o exiger du propriétaire qu’il fournisse, à ses frais, tout autre 
renseignement, détail, plan ou attestation professionnelle (incluant les 
sceau et signature originale du professionnel qui les aura préparés) de 
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même qu’un rapport présentant les conclusions et recommandations 
relatives au projet nécessaire à la complète compréhension de la 
demande et/ou pour s’assurer de la parfaite observance des différentes 
dispositions de tout règlement applicable de même que pour s’assurer que 
la sécurité publique ou l’environnement ne sera pas indûment mis en 
cause; 
 
3o dispenser le requérant de fournir l’un ou l’autre des renseignements, 
détails, documents ou attestations professionnelles spécifiés dans le 
présent règlement lorsque que de l’avis de l’autorité compétente, leur 
absence n’entraverait en rien la complète compréhension de la demande, 
l’observance des différents règlements municipaux ou ne mettrait pas en 
cause la sécurité publique ou l’environnement. 
 
 
3.3   FRAIS EXIGIBLES 
 
Les frais exigibles pour une demande sont établis à 250$. Ces frais        
comprennent les frais de publication de l’avis public, requis au présent        
règlement, et ne sont pas remboursables. 
  
 
 
CHAPITRE 4  EXAMEN DE LA DEMANDE PAR L’AUTORITÉ 

COMPÉTENTE 
 
 
4.1   CONFORMITÉ DES DOCUMENTS 
 
L’autorité compétente doit s’assurer que la demande est conforme aux 
exigences prévues au présent règlement, et notamment que toutes les 
informations nécessaires à la bonne compréhension de la demande ont 
été fournies, et que les frais exigibles ont été perçus. 
 
La demande ne sera considérée comme complète que lorsque tous les 
documents requis auront été fournis. 
 
 
4.2   ANALYSE DE LA DEMANDE 
 
Préalablement à la transmission de la demande au Comité consultatif 
d’urbanisme, l’autorité compétente doit procéder à une analyse 
préliminaire comprenant notamment : 
 
1° l’identification des dispositions réglementaires en cause, ainsi  que des  
objectifs généraux sous-jacents à ces dernières; 
 
2° une vérification de la conformité du projet ou de l’immeuble à toutes les  
autres dispositions réglementaires applicables; 
 
3° un avis, relatif à la conformité de la dérogation par rapport aux objectifs 
du plan d’urbanisme;  
 
4° une analyse des caractéristiques de l’immeuble et du voisinage qui 
pourraient, le cas échéant, affecter la gravité de la dérogation; 
 
5° l’identification des demandes antérieures pour des dérogations  
mineures similaires, ainsi que les principales caractéristiques de celles-ci. 
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4.3   TRANSMISSION DE LA DEMANDE AU COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME 
 
L’autorité compétente transmet toute demande recevable au comité dans 
les 30  jours suivant la réception, accompagnée de l’analyse prévue et de 
tout autre document pertinent. 
 
 
 
CHAPITRE 5 CONDITIONS PRÉALABLES À L’APPROBATION 

D’UNE DÉROGATION MINEURE 
 
 
5.1   CONDITIONS PRÉALABLES À L’APPROBATION D’UNE 
DÉROGATION MINEURE 
 
1° La disposition réglementaire qui fait l’objet de la demande peut faire 
l’objet d’une dérogation en vertu de l’article 2.1.1.1. 
 
2° Hormis l’objet ou les objets de la dérogation, le projet est entièrement 
conforme aux lois et règlements applicables. 
 
3° L’application des dispositions du règlement de zonage ou du règlement 
de lotissement a pour effet de causer un préjudice sérieux au requérant. 
 
4° La dérogation mineure ne porte pas atteinte à la jouissance, par les 
propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété. 
 
5° Dans le cas où les travaux sont en cours ou déjà exécutés, ces travaux 
ont fait l’objet d’un permis de construction et ont été effectués de bonne 
foi. 
 
6° La dérogation respecte les objectifs du plan d’urbanisme. 
 
7° La demande constitue un cas isolé. 
 
 
 
CHAPITRE 6 RÔLE DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 
 
6.1  ÉTUDE DE LA DEMANDE 
 
Le Comité consultatif d’urbanisme étudie la demande en tenant compte 
des conditions prévues au présent règlement et des conclusions de 
l’analyse de la demande par l’autorité compétente. 
 
Le Comité consultatif d’urbanisme peut exiger des informations 
supplémentaires du requérant ou de l’autorité compétente. Il peut 
également exiger d’entendre le requérant. 
 
 
6.2   VISITE DES LIEUX 
 
À l’exception des cas pour lesquels une telle démarche serait de toute 
évidence inutile, les membres du Comité consultatif d’urbanisme doivent 
visiter la propriété faisant l’objet de la demande de dérogation mineure et 
évaluer les effets de la dérogation. 
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6.3   AVIS DU COMITÉ 
 
Dans les 30 jours suivant la réception de la demande par le Comité 
consultatif d’urbanisme, celui-ci formule par écrit sa recommandation. Cet 
avis est transmis au Conseil municipal. 
 
Dans le cas où le requérant apporte de nouveaux éléments concernant sa 
demande pendant la période d’étude de la demande par le Comité 
consultatif d’urbanisme, lorsqu’une expertise professionnelle est 
nécessaire ou lorsque des informations supplémentaires sont demandées 
par le Comité, le délai maximal est augmenté à 60 jours. 
 
 
 
CHAPITRE 7    AVIS PUBLIC 
 
 
7.1   PUBLICATION ET CONTENU 
 
Le directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité doit, au 
moins 15 jours avant la tenue de la séance où le Conseil doit statuer sur la 
demande de dérogation mineure, faire publier un avis qui indique : 
 
1° la date, l’heure et le lieu de la séance du Conseil; 
 
2° la nature et les effets de la dérogation demandée; 
 
3° la désignation de l’immeuble affecté en utilisant la voie de circulation et 
le numéro civique de l’immeuble ou, à défaut, le numéro de subdivision       
cadastrale; 
 
4° que tout intéressé peut se faire entendre par le Conseil relativement à 
cette demande. 
 
 
 
CHAPITRE 8 RÔLE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
8.1   DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Après avoir reçu l’avis du Comité consultatif d’urbanisme et entendu les 
personnes intéressées, le Conseil rend sa décision par résolution dont 
une copie doit être transmise au requérant. 
 
 
 
CHAPITRE 9  DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
9.1   ÉMISSION DU PERMIS 
 
Sur présentation d’une copie de la résolution accordant une dérogation 
mineure, l’autorité compétente délivre le permis ou le certificat après le 
paiement requis pour l’obtention de celui-ci. Toutefois, la demande 
accompagnée de tous les plans et documents exigés par ce règlement 
doit être conforme à toutes les dispositions des règlements applicables ne 
faisant pas l’objet d’une dérogation mineure. Les autorisations accordées 
en vertu de ce règlement n’ont pas pour effet de soustraire le requérant à 
l’application des autres dispositions desdits règlements sur le zonage et 
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sur le lotissement, ni de créer en faveur du requérant des droits acquis à 
l’égard des dispositions pour lesquelles une dérogation mineure est 
accordée. 
 
9.2   REGISTRE DES DÉROGATIONS MINEURES 
 
La demande de dérogation mineure et la décision du Conseil sont 
inscrites au registre constitué à cette fin, tenu par l’autorité compétente. 
 
 
9.3 DÉLAIS APPLICABLES À UNE DEMANDE DE DÉROGATION 
      MINEURE 
 
Les délais maximums applicables au cheminement d’une demande de 
dérogation mineure sont les suivants : 
1° transmission au Comité consultatif d’urbanisme : 30 jours suivant la 
réception par l’autorité compétente; 
2° avis du Comité consultatif d’urbanisme: 30 jours suivant la réception 
sauf dans le cas prévu au deuxième paragraphe de l’article 6.3; 
3° publication de l’avis : au moins 15 jours avant la tenue de la séance du 
Conseil; 
4° décision du Conseil : à la réunion statutaire, identifiée dans l’avis public. 
 
 
9.4   FAUSSE DÉCLARATION 
 
Quiconque fait une fausse déclaration ou produit des documents erronés 
à l’égard de l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement invalide 
toute résolution, permis ou certificat émis en vertu du présent règlement et 
portant sur la demande comprenant une fausse déclaration. 
 
9.5   ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
________________________ ___________________________ 
Diane Bourgeois   Alain St-Vincent-Rioux 
Mairesse    Directeur général et secrétaire- trésorier 
 
Copie conforme 
Saint-Lucien, le 1

er
 mail 2018 

 
_________________________________ 
Alain St-Vincent-Rioux, directeur général 
et secrétaire-trésorier 
 

Avis de motion     15 janvier 2018 
Présentation et adoption du 
premier projet de règlement   15 janvier 2018 

Consultation publique tenue   12 février 2018 

Adoption du 2e projet de règlement  12 février 2018 

Adoption du règlement     12 mars 2018 

Avis public                     1er mai 2018 

Entrée en vigueur         1er mai 2018 

 


